
REFERENT·E  
 ECONOMIE CIRCULAIRE 
    ET LOW-TECH  

Informations collectives 

Vendredi 18 décembre 2020 de 17h à 19h 

Lundi 18 janvier 2021 de 17h à 19h 

 
 
 
 
 
 
 
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

02 96 40 67 54  
cfppa@kernilien.net 

Le concept Low-tech vise à réduire la complexité de nos modes de vie modernes afin de permettre un 
développement économique soutenable  et durable prenant en compte la dimension de  

La raréfaction des ressourcestel que l’eau , l’énergie … 
Le changement climatique,  
La situation sanitaire et environnemental , 
La perte de la biodiversité. 

L’économie circulaire vise à limiter le gaspillage des ressources et l’impact environnemental, tout en  augmentant 
son effcicience à tous les stades de l’économie des produits et services .  
Les Low-tech associés à l’économie circulaire concourent donc à mieux utiliser nos ressources pour préserver 
celles des générations futures.  
C’est l’ambition affichée par cette formation de référent·e économie circulaire et Low-tech 
pour accompagner les acteurs économiques dans la prise en compte de leur responsabilité 
sociétale et contribution au développement durable. 

Centre de Formation 
 Professionnelle Pour Adultes

Être acteur de sa formation,  

de sa réussite, de son territoire 

Centre de Formation Public 
 Professionnelle Pour Adultes 
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 Durée : 1 050 heures dont  
700 heures en centre,  
350 heures en entreprise. 

 Dates : entrée 1ier trimestre (Février/mars). 

 Évaluations : par compétences en situation 
professionnelle au cours de la formation. 

 Public : tout public y compris en situation de 
handicap 
Demandeur·euse d’emploi / Salarié·e du privé ou du 
public / Travailleur·euse indépendant·e… 

 Modalités : cours, autoformation, formation à 
distance, situations de travail, travaux de groupe … 

 
 
 
 
La formation permet d’acquérir les 
compétences suivantes 

 Conduire des actions simples de réduction des 
consommations de flux au sein d’une entreprise 

 Conseiller l’achat des équipements en 
entreprise  

 Gesrer e et valoriser les déchets  

 Se situer en tant que professionnel dans un 
développement Low-tech 

 
 
 
 
 

 Demandeur·euse d’emploi : Conseil Régional 
de Bretagne ou Pôle Emploi. 

 Salarié.e : mobilisation du Compte Personnel de 
Formation, dispositif Pro-A et autres dispositifs … 

 Travailleur·euse indépendant·e : mobilisation 
du Compte Personnel de Formation ou Conseil 
Régional de Bretagne et autres dispositifs… 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 Durée : en fonction des acquis et des besoins. 

 Dates : entrée selon les compétences visées 
et/ou nécessaires. 

 Évaluations : par compétences en situation 
professionnelle au cours de la formation. 

 Public : tout public y compris en situation de 
handicap 
Demandeur·euse d’emploi / Salarié·e du privé ou 
du public / Travailleur·euse indépendant·e… 

 Modalités : cours, autoformation, formation à 
distance, situations de travail, travaux de 
groupe … 

 
 
 

 

Le·la référent·e économie circulaire et Low-
tech peut s’exercer en tant que consultant·e 

au sein des : 
 

 Entreprises tous secteurs confondus 
 Collectivités  territoriales  

 Profession libérale 

 Emplois partagés au sein de groupement 
d’employeur, missions d’intérim, 
chambres consulaires   

 

 
 
 

 Transmettre un dossier de renseignements 
dûment complété (disponible sur notre site internet). 

 Être admissible au regard de votre dossier 
de renseignement et notamment : 

 Effectuer le positionnement pour élaborer 
votre parcours de formation ; 

 
 
 
 

Parcours standard Parcours adapté 

Compétences visées Ou travailler ? 

Financement 
Sous réserve d’obtention de nos partenaires 
 

Etapes pour candidater 

Prise en charge de la formation et de votre 

rémunération en fonction de votre statut social. 
Prenez contact pour étudier vos droits. 
renseignements 

02 96 40 67 54 
cfppa@kernilien.net 
www.formation-guingamp.fr 
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